
 

 

Ecole des Perce-Neige 

Compte-rendu du conseil d’école du 15/06/2018 

 

 
 

Etaient présentes : 

            -Les enseignantes : Mmes Grosjean, Didier, Géhin, Martins, Michel, Chevalier, Didierlaurent, 

Claude, Chalon, Zuliani. 

 -L'adjointe à la mairie, affaires scolaires : Mme Robert 

 -DDEN : Mme Kohler 

 -Représentantes des parents d’élèves : Mmes  Orivel, Gras,Truffin, 
 

Excusés : Mr l'Inspecteur, Mmes Gasser, François, Ferry,Chenu, Perrin, Collin, Mr Canevali 

 

 

Rentrée 2018-2019 : 

    165 élèves (dont 1 en attente d'Ulis)  + 12 en ULIS école (dont 3 en attente de réponse) qui seront 

répartis dans les classes à certains moments de la journée = 177 élèves.  

     A partir de la rentrée, normalement, les élèves Ulis compteront dans les effectifs. 

     Mme Chalon quitte l'école et c'est Mme Demonet qui la remplace. 

     Organisation en cours, car on ne peut pas prévoir d'éventuelles inscriptions pendant l'été.  

 
 

    La composition des classes sera affichée à la pré-rentrée, le vendredi 31 août, sur les vitres de 

l'école, côté parking et côté rue. 

    

 Les listes de fournitures, listes communes CP, CE1, CE2 CM1 ou CM2, seront données aux élèves 

avant les vacances, en cas de perte vous pourrez les demander en mairie. 

    Nouveau pour les commandes :  ceux qui le souhaitent pourront directement commander en ligne sur 

Pichon (notre fournisseur de matériel) cmaliste.fr , les enfants auront une notice explicative.  Un 

pourcentage des ventes est ensuite reversé à la coopérative de l'école. 

Il n'y a rien d'obligatoire. 

 

 

    Pour les contrats AESH / I = accompagnant d'un élève en situation de handicap individuel et 

AESH/CO (Mme Langlois) pour la classe ULIS (Unité Localisée pour l'Inclusion Scolaire). 

                   

  

   Rappel au niveau des heures d'entrée en classe : en cas de retard ou de rendez-vous, il est impératif 

que l'accompagnant conduise l'enfant jusque dans sa classe. De plus, pour tout rdv en dehors de l'école, 

l'élève doit être accompagné d'un tiers responsable (orthophoniste). 

      

 Il est impératif aussi de prévenir avant 8h30 de l'absence d'un élève – il y a un répondeur. 

      Pour l'instant, il n'y a pas d'aide à la direction de prévue pour la rentrée, donc quand la directrice est 

en classe, elle ne répond pas au téléphone. 
  
 

 

Projet d'école pour la rentrée : validé par l'IEN – présentation 
  
 

 



Bilan des activités et des sorties : 
 

    Sorties cinéma à Vagney 

    Sorties culturelles Scènes-Vosges à Epinal 

    Sortie à l'Imagerie d'Epinal 

    Intervention en diététique 

    Sorties musicales JMF à Remiremont 

    Intervention de l'Adateep : sécurité dans le car 

    Sorties ski 

    Permis vélo, permis piéton 

    Sorties au Festival de Sculpture à La Bresse 

    Classe découverte à Vars – astronomie 

    Conférences en sciences sur les inventions 

    Sortie les Voivres l'Eaudici 

    Sortie bal folk à St Nabord 

    Sortie à Wesserling 

    Projet foot : vidéo sur les supporters, 1er des Vosges + Sortie foot à Epinal 

    Education à la santé : animation par l'infirmière scolaire sur la puberté (CM2) 

    Intervention de l'école de musique 

    Participation à la fête des NAP  qui aura lieu le 22 juin 

    La chorale des CM1CM2 a pris part aux différentes cérémonies et participera à la fête de la musique 

accompagnée de musiciens.  
 

Si on peut faire autant de sorties à moindre coût pour les familles c'est grâce aux subventions et aux 

actions menées à l'école : 

−  la municipalité : 12 € par enfant et 64,50 € pour les CM2 (classe découverte) 

−  les Z'amis de l'école : 10 € par enfant et 1 500 € pour l'ensemble des CM2 (classe découverte) 

−  la bourse aux skis 

−  la vente des calendriers 

−  la tombola 

Tous les CM1 se sont vus remettre un dictionnaire personnalisé par la municipalité. 

 

   Piscine : de 6 à 8 séances 

 

   Ski :       5 à 6 séances : activité gratuite pour les familles : transport pris en charge par la municipalité 

comme les autres années ; les forfaits sont pris en charge 1/3 par l'école et 2/3 par la municipalité (qui 

prend donc en charge la part des parents). 

           

    Nous remercions la municipalité et les Z'Amis de l'Ecole qui permettent à nos élèves de profiter 

de sorties supplémentaires. 

. 

 

Bilan financier : 

       Compte Perce-Neige : on démarrait avec + 8 612 € 

           Dépenses     - 3 889 €                                                             Recettes + 5 336  € 

             * différents abonnements pour les classes                                    * subvention municipalité 

             * participation aux sorties des classes liées au projet d'école       * bourse aux skis  

             * achat des billets pour la tombola                                                * vente des calendriers 

             * achat des calendriers                                                                  *  tombola (a encore bien                                                                          

             * 1/3 des forfaits ski                                                                      marché)          

                                 Solde actuel : +  10 059 € 

              * encore environ 1 378 € à déduire (cars pour sorties et conférence LB)                                                             

                                     



  
 

 

Divers : 

   

  Dès la rentrée, dans un souci de protéger les élèves de tous risques d'allergies, seuls les gâteaux vendus 

dans le commerce et avec emballage permettant de contrôler les ingrédients, pourront être partagés à 

l'école . 
 

    Petits sacs pour les chaussons : d'anciennes couturières nous ont confectionné gracieusement 180 sacs 

pour les chaussons des enfants pour la rentrée.  Merci à ces deux bénévoles qui étaient déjà venues tenir 

un atelier pendant les NAP. 

   

    Stage de réussite pendant l'été : du 27 au 30 août, de 9h à 12 h, par groupe de 6 maximum, à l'école 

Perce-Neige. 
 

   La rentrée pour les élèves se fera le lundi 3 septembre . 
 

   On repart sur la semaine de 4 jours : lundi – mardi – jeudi – vendredi 8h30/11h30 – 13h30/16h30 

   Pour les vacances scolaires de l'année 2018-19, aller sur www.éducation.gouv.fr   

 

   Le barbecue organisé par les Z'amis de l'école, n'aura pas lieu par manque d'organisateurs, les Z'amis 

sont réellement désolés. 

    

   Pendant les vacances d'été, une salle de classe va être entièrement refaite, celle de Mme Martins, ainsi 

que des nouveaux stores dans toutes les classes. 

   Une nouvelle demande a été faite auprès de l'adjointe des affaires scolaires, Mme Robert, pour des 

ventilateurs dans les classes. 

   

   Courant septembre, il y aura la commission électorale, les dates ne sont pas encore arrêtées, ce serait 

plutôt un mardi ou vendredi soir, il faudra deux parents disponibles : Mme Orivel +  (recontacter à la 

rentrée les élus). 

 
 

 

 

 

La secrétaire : un parent d'élève,  Mme Orivel                                La directrice : Mme Zuliani      


